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Pour le recrutement réservé dans un corps, pour lequel il n’y pas d’épreuve d’admissibilité, tous les 
candidats inscrits et dont la candidature est recevable doivent être convoqués et auditionnés. 

Il est signalé que les lauréats d’un concours réservé se voient appliquer les dispositions en matière de 
stage, de sanction du stage et de titularisation prévues par le statut particulier du corps d’accueil, 
selon  les mêmes modalités prévues que pour les lauréats des concours internes.  

Les affectations des lauréats se fera notamment selon les possibilités d’accueil de l’administration 
(emploi ouverts, postes vacants) sans pouvoir être garantie. 

 

Pour des informations complémentaires, vous pouvez contacter Mme Daniella RIVIERE 
daniella.riviere@univ-lyon1.fr. 

 

 


